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Avertissement 

Les informations contenues dans cette déclaration sont fournies sous la responsabilité d’AGC Glass Europe 

selon la NF EN 15804+A1 et le complément national XP P01-064/CN. 

Toute exploitation, totale ou partielle, des informations fournies dans ce document doit au minimum être 

accompagnée de la référence complète à la DEP d’origine ainsi qu’à son producteur qui pourra remettre un 

exemplaire complet. 

La norme NF EN 15804+A1 du CEN sert de Règles de définition des catégories de produits (RCP). 

NOTE 1: la traduction littérale en français de EPD (Environmental Product Declaration) est DEP (Déclaration 

Environnementale de Produit). Toutefois, en France, on utilise couramment le terme de FDES (Fiche de 

Déclaration Environnementale et Sanitaire) qui regroupe à la fois la Déclaration Environnementale et des 

informations Sanitaires pour le produit faisant l’objet de cette FDES. La FDES est donc bien une « DEP » 

complétée par des informations sanitaires. 
 

Guide de lecture 

Les résultats d’impacts environnementaux et d’indicateurs d’utilisation de ressources, de catégories de 

déchets et de flux sortants, figurant au Tableau 7-9, sont présentés avec trois chiffres significatifs et au format 

scientifique. 

 

Précaution d’utilisation de la DEP pour la comparaison des produits 
Les DEP de produits de construction peuvent ne pas être comparables si elles ne sont pas conformes à la norme 

NF EN 15804+A1. 

La norme NF EN 15804+A1 définie au § 5.3 Comparabilité des DEP pour les produits de construction, les 

conditions dans lesquelles les produits de construction peuvent être comparés, sur la base des informations 

fournies par la DEP :  

« Une comparaison de la performance environnementale des produits de construction en utilisant les 

informations des DEP doit être basée sur l’usage des produits et leurs impacts sur le bâtiment, et doit prendre 

en compte la totalité du cycle de vie (tous les modules d’informations). » 
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 Information Générale 

Déclaration Environnementale Produit conforme à la norme NF EN ISO 14025 et NF EN 15804+A1. 

1. Nom et adresse des fabricants 

Les informations contenues dans cette déclaration sont fournies sous la responsabilité du fabricant, la société 

AGC Glass Europe & AGC Interpane.  

Adresse: Avenue Jean Monnet, 4 1348 Louvain-la-Neuve | Belgique     

Contact: environment@eu.agc.com   

2. Le(s) site(s), le fabricant ou le groupe de fabricants ou leurs représentants pour lesquels la DEP est 

représentative 

La présente FDES est représentative du produit de la gamme de verre laqué commercialisé par AGC Glass 

Europe / AGC Interpane en France. En Europe, 3 sites d'AGC Glass Europe fabriquent le verre laqué Lacobel à 

destination du marché européen. Ces sites ont fait l'objet d'une collecte de données afin d'établir la présente 

déclaration. 

 

3. Type de déclaration 

« Du berceau à la tombe », FDES individuelle 

4. La référence commerciale du produit:  

Lacobel est un verre float clair recouvert d’une laque sur la face arrière.  

Rapport d’accompagnement de la déclaration réalisé en décembre 2016. Les informations relatives à la validité 

de la FDES sont cohérentes avec les spécifications contenues dans le rapport du projet. Cette déclaration a été 

réalisée en décembre 2016, validité jusqu’en : décembre 2021 (période de validité de 5 ans). 

Vérification externe indépendante effectuée selon le programme AFNOR-INIES par : Yannick Le Guern. 

La norme EN 15804 du CEN sert de RCPa). 

Vérification indépendante de la déclaration, conformément à l’EN ISO 14025:2010 

 Interne     Externe 

(Selon le casb)) Vérification par tierce partie : 

Yannick Le Guern 

a) Règles de définition des catégories de produits 
b) Facultatif pour la communication entre entreprises, obligatoire pour la communication entre une 

entreprise et ses clients (voir l’EN ISO 14025:2010, 9.4) 

Ces informations sont disponibles aux adresses suivantes : 

www.inies.fr ; www.declaration-environnementale.gouv.fr 

mailto:environment@eu.agc.com
http://www.inies.fr/
http://www.declaration-environnementale.gouv.fr/
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 Description de l’unité fonctionnelle et du produit  

1. Description de l’unité fonctionnelle  

Assurer la fonction de verre laqué sur 1 m² durant 10 ans.  

Remarque: La durée de vie de référence (DVR) du produit est fixée à 10 ans. Cette durée ne reflète pas la durée 

de vie réelle qui est généralement fixée par la durée de vie et la rénovation d'un bâtiment. Il s’agit simplement 

de prendre en considération qu’au-delà de 10 ans il est légitime d’estimer que des réaménagements peuvent 

avoir lieu.  

2. Description du produit  

Le produit AGC faisant l’objet de cette déclaration est un verre laqué de 4 mm et représentatif de la tout la 

gamme: 

 Lacobel  

 Lacobel T

Utilisation intérieure et extérieur (Lacobel T), pour toutes sortes d’applications fonctionnelles et décoratives.  

Par ailleurs, les produits de la gamme sont également conformes aux exigences des normes : 

 NF EN 572-9:2005 – Verre dans la construction - Verre de silicate sodo-calcique de base - Partie 9 : évaluation de la conformité; 

Ils résistent jusqu’à une température de 80°C (pour les volumes chauffés uniformément).  

Lacobel est également disponible en versions SAFE et SAFE+ (EN 12600), ainsi qu’en version Antibactérienne.  

Tous les produits disposent du marquage CE et sont produits dans des usines certifiées ISO 9001 et ISO 14001. 

Données supplémentaires disponibles sur: www.yourglass.com.

http://www.yourglass.com/
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3. Description de l’usage du produit (domaine d'application)  

Le verre Lacobel est destiné pour être utilisé à l'intérieur des bâtiments : meubles, revêtements muraux, portes 

standard et coulissantes, etc. Lacobel s’associe parfaitement à de nombreux autres matériaux tels que le bois, 

l’acier et la pierre. 

 

Les verres laqués trempés Lacobel T conviennent à une utilisation tant intérieure qu’extérieure: mobilier 

(tables, étagères, tableaux d’écriture, présentoirs, vitrines), revêtement mural (crédences, murs de restaurant, 

hôtels, magasins, bureaux, douches), allèges, habillage de façades (devantures de magasin). 

 

 

4. Autres caractéristiques techniques non incluses dans l'unité fonctionnelle  

Sans objet. 

5. Description des principaux composants et/ou matériaux du produit  

Malgré des différences en termes de propriétés et de fonctionnalités en fonction des familles de produits, les 

verres laqués d’AGC sont fabriqués par le même procédé général. D'une manière générique il est le résultat 

d'une couche de peinture cuite. À certains produits de la cette gamme un film de sécurité peut être ajouté sur 

le côté arrière du verre. 

Les données d’entrée et de sortie et de transport pour le calcul de l’UF ont été recueillies auprès des 3 sites de 

production. 

Tableau 1: Composition générique du verre flotté 

Composition du produit   % en masse 
 

Matières utilisé dans la production de verre laqué (%): 

 

Verre   > 98 % 
 

Couches de peinture  < 2 % 
 

     

Total sortant de verre  10 kg / m2 
 

    

Production d’emballage  < 15 g  

* 
Bois en majorité, métal, plastic, poudre 
intercalaire 

   

 

 

6. Substances de la liste candidate selon le règlement REACH (si supérieur à 0,1% en masse)  

Le verre faisant l’objet de cette déclaration ne contiennent pas de substances de la liste candidate selon le 

règlement REACH incorporées a plus de 0,1%. AGC GLASS EUROPE soutient les fournisseurs pour que les 

substances soient préenregistrées ou enregistrées et soient en conformité avec la réglementation REACH. 

Les produits Lacobel sont intégrés dans notre Déclaration REACH, ce qui signifie qu'ils sont conformes à la 

réglementation et qu'aucune des substances identifiées comme Substances très préoccupantes (SVHC) sur la 

Liste des Candidats est présente au-dessus de 0,1% ou dans un sous-article(s). Voir la déclaration en ligne : 

http://www.yourglass.com/agc-glass-europe/is/en/pdf/reach/reach.pdf 

http://www.yourglass.com/agc-glass-europe/is/en/pdf/reach/reach.pdf
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7. Description de la durée de vie de référence  

La durée de vie de référence (DVR) du verre laqué est de 10 ans.  

 
Tableau 2: Paramètres descriptifs des conditions de référence pour l’utilisation du produit et permettant de justifier la DVR. 

Paramètre Valeur 

Durée de vie de référence 10 ans basés sur la garantie décennale 

 

Propriétés déclarées du produit (à la 
sortie de l’usine) et finitions, etc. 

Ces  informations sont définies dans la "Technical data sheet, Lacobel & Matelac (Safe/Safe+)" 

(08/2014) disponible en téléchargement sur http://www.yourglass.com/agc-glass-

europe/gb/fr/verres_laques/lacobel/brand_description.html 

Paramètres théoriques d’application 
(s’ils sont imposés par le fabricant), y 
compris les références aux pratiques 
appropriées 

Les instructions du fabricant sont définies dans " Lacobel & Matelac, guide d'installation" (VER 5, 

06/2016) disponible en téléchargement sur http://www.yourglass.com/agc-glass-

europe/gb/fr/verres_laques/lacobel/brand_description.html. 

En raison des pigments particuliers utilisés pour leur élaboration, les couleurs métalliques 

(Aluminium Rich, Copper Metal, Grey Metal, Taupe Metal) et Starlight (Starlight Black et Starlight 

Brown), doivent être transformées et installées suivant une orientation spécifique. Les autres 

couleurs de la gamme sont appliquées de manière isotrope (c.-à-d. la couche de peinture ne 

présente pas de sens ou d’orientation). 

Qualité présumée des travaux, lorsque 
l’installation est conforme aux 
instructions du fabricant 

Les instructions du fabricant sont définies dans "Lacobel & Matelac, guide d'installation" (VER 5, 

06/2016) disponible en téléchargement sur http://www.yourglass.com/agc-glass-

europe/gb/fr/verres_laques/lacobel/brand_description.html 

Environnement extérieur (pour les 
applications en extérieur), par exemple 
intempéries, polluants, exposition aux 
UV et au vent, orientation du bâtiment, 
ombrage, température 

Le verre laqué est destiné à une application en intérieur 

Environnement intérieur (pour les 
applications en intérieur), par exemple 
température, humidité, exposition à des 
produits chimiques 

Voir: 

- la norme NF DTU 39:2006 « Travaux de bâtiment - Travaux de vitrerie-miroiterie. » qui définit 

les spécifications de mise en œuvre des travaux de miroiterie et d’installation de produits 

verriers (travaux neufs, rénovation, réhabilitation, entretien) exécutés sur chantier dans tous 

types de bâtiments. 

- Le marquage et la déclaration liés à: 

  Décret n° 2011-321 du 23 mars 2011 "relatif à l’étiquetage des produits de construction ou 

de revêtement de mur ou de sol et des peintures et vernis sur leurs émissions de polluants 

volatils, NOR : DEVL1101903D"; 

 Arrêté du 19 avril 2011 "relatif à l’étiquetage des produits de construction ou de revêtement 

de mur ou de sol et des peintures et vernis sur leurs émissions de polluants volatils, NOR : 

DEVL1104875A"; 

 la "liste indicative des produits entrant dans le champ d’application du décret n° 2011321 du 

23 mars 2011 relatif à l’étiquetage des produits de construction ou de revêtement de mur ou 

de sol et des peintures et vernis sur leurs émissions de polluants volatils, Ministère de 

l'Écologie, du Développement Durable et de l'Énergie, 08/2012" 

- les instructions du fabricant dans la "Technical data sheet, Lacobel & Matelac (Safe/safe+)" 

(08/2014), §6 Environmental aspect (disponible en téléchargement sur 

http://www.yourglass.com/agc-glass-

europe/gb/fr/verres_laques/lacobel/brand_description.html) 

Conditions d’utilisation, par exemple 
fréquence d’utilisation, exposition 
mécanique 

[pas d'application] 

Maintenance, par exemple fréquence 
exigée, type et qualité et remplacement 
des composants remplaçables 

Voir la brochure AGC : Verre décoratif AGC pour applications intérieures, guide de nettoyage et 

d'entretien VER 2, mai 2015 (disponible en téléchargement sur http://www.yourglass.com/agc-

glass-europe/gb/fr/verres_laques/lacobel/brand_description.html) 

 

http://www.yourglass.com/agc-glass-europe/gb/fr/verres_laques/lacobel/brand_description.html
http://www.yourglass.com/agc-glass-europe/gb/fr/verres_laques/lacobel/brand_description.html
http://www.yourglass.com/agc-glass-europe/gb/fr/verres_laques/lacobel/brand_description.html
http://www.yourglass.com/agc-glass-europe/gb/fr/verres_laques/lacobel/brand_description.html
http://www.yourglass.com/agc-glass-europe/gb/fr/verres_laques/lacobel/brand_description.html
http://www.yourglass.com/agc-glass-europe/gb/fr/verres_laques/lacobel/brand_description.html
http://www.yourglass.com/agc-glass-europe/gb/fr/verres_laques/lacobel/brand_description.html
http://www.yourglass.com/agc-glass-europe/gb/fr/verres_laques/lacobel/brand_description.html
http://www.yourglass.com/agc-glass-europe/gb/fr/verres_laques/lacobel/brand_description.html
http://www.yourglass.com/agc-glass-europe/gb/fr/verres_laques/lacobel/brand_description.html
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 Etapes du cycle de vie 

 

Les étapes du cycle de vie de A4 à C4 sont modélisées à partir de scénarios considérés comme représentatifs 

de la situation actuelle. 

Etape de production, A1-A3 

 

Le module A1-A3 prend en compte la production et le transport des entrants, pour la transformation du verre 

en verre laqué. 

1. Description de l’étape 

En résumé, dans cette étape on prend en considération: 

le processus en amont, 

 L’extraction, la production et le transport des matières premières,  

- verre 

- peinture 

et les processus suivants, 

 la production, le transport et la consommation d’énergie; 

 la production, le transport et la consommation de combustibles; 

 les différentes phases de la production, dont la mise en emballages; 

 les émissions dans l’eau et dans l’air; 

 la production et la gestion de déchets. 

 

Transformation 

du verre  
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A3. Etape de transformation 

On considère deux couches de peinture . toute l'eau utilisée dans ce procès est déminéralisée.  

Ce module prend donc en compte les différents consommations et rejets liés au procédé de production des 

différents sites comme les matières premières (mentionnées précédemment), l'énergie (électricité, gaz 

naturel), l'eau et les déchets. Toutes les différentes phases de la production telles que le nettoyage du verre 

plat, l’application des couches de peinture, le passage au four, etc., sont considérées comme un seul ensemble 

de processus. Dans les sites analysés aucun déchet n’est envoyé en centre d’enfouissement.   

Le processus de mise en emballages du produit fini est également intégré comme faisant partie du processus 

de production du Lacobel. En ce qui concerne les transports des matières premières utilisées pour l’emballage 

avant sa sortie d’usine et celles utilisées pour le traitement des eaux, une distance moyenne de 100 km (trajet 

aller) est considérée. Pour le feuille de verre (float) une distance de 250 km est considérée.  Des trajets aller-

retour ont été considérés pour calculer les résultats.  

Des données génériques ont été utilisées pour les processus en amont, soit l’extraction et la production des 

matières premières. Ces données ont été fournies par les bases de données du logiciel GaBi 6. Le modèle a été  

développé dans le logiciel Gabi ts développé par ThinkStep AG. 

 

Les informations concernant la production de substrat en verre flotté peuvent être trouvées sur une FDES 

spécifique qui est vérifiée et disponible dans la base de données INIES (FDES 08-490-2015). 

 

Etape de construction, A4-A5 

 

2. Description de l’étape 

Les étapes de transport et mise en œuvre inclue: 

- A4: transport sur le site de construction; 

- A5: installation dans le bâtiment; 

 

3. Paramètres relatifs au transport jusqu’au chantier 
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Une distance moyenne de 400 km est estimée comme distance de transport, au moyen de camions à moteurs 

diesel d’une charge utile de 25 tonnes. 

 
Tableau 3: Paramètres relatifs au transport jusqu’au chantier 

Paramètre Valeur Unité | Description 

Type de combustible et consommation du véhicule ou type de véhicule 
utilisé pour le transport, par exemple camion sur longue distance, bateau, 
etc. 

25 
Tonne | Camion diesel - Euro 4 – 

cargo, 40 t 

Distance jusqu’au chantier 400 km 

Utilisation de la capacité (y compris les retours à vide) 60% % 

Masse volumique en vrac des produits transportés 2500 kg/m3 

Coefficient d’utilisation de la capacité volumique 0,6  

 

4. Paramètres relatifs à l’installation dans le bâtiment 

Aucun matériel auxiliaire n’est pris en considération pour l’installation du verre. Les emballages du produit 

sont considérés comme éliminés en centre de stockage. 

Tableau 4. Paramètres relatifs à l’installation dans le bâtiment. 

Paramètre Valeur Unité | Description 

Déchets produits sur le site de construction avant le traitement des 
déchets générés par l’installation du produit (spécifiés par type) 

0,0135 
Kg | mise en décharge, bois 

palettes 

 

Étape de vie en œuvre (exclusion des économies potentielles), B1-B7 

 

1. Description de l’étape 

Le seul module pris en compte à l’étape de vie en œuvre est celui relatif à la maintenance (B2) ; le produit doit 

être nettoyé à l’eau (éventuellement savonneuse) pour sa maintenance. 

 

La réparation (B3), le remplacement (B4) et la réhabilitation (B5) ne sont pas considérés. Le verre à couche ne 

requiert pas ces opérations au cours de sa durée de vie en cas d’utilisation normale. Enfin, le produit n’est à 

l’origine d’aucune consommation ou émission au niveau de son usage (B1). 

2. Paramètres relatifs à la maintenance 

La consommation moyenne annuelle d’eau du réseau est de 0,5 litres (5 litres durant la durée de vie de 

référence). La totalité de cette eau est considérée comme rejetée vers une station d’épuration. 

Tableau 5. Paramètres relatifs à la maintenance 

Paramètre Valeur Unité | Description 

Consommation nette d'eau douce pendant la maintenance 5 L 

Traitement des eaux usées 5 L 

 

Etape de fin de vie, C1-C4 

 

Aucune étape mécanique n’est inclue pour le démantèlement et la démolition (C1). 

La fin de vie intègre donc : 

- C2 : transport jusqu’au site d’enfouissement; 
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- C4 : enfouissement des déchets de démolition. 

Aucune valorisation matière du verre, par ex. recyclage, n’a été prise en compte dans la modélisation du cycle 

de vie (C3). 

Tableau 6. Paramètres relatifs à la fin de vie. 

Paramètre Valeur Unité | Description 

Transport, camion 50 km 

Collecté avec des déchets de construction mélangés 100 % 

Décharge, matière inerte 10 kg 

 

La distance de transport entre le chantier de déconstruction et le centre de traitement de déchets inertes est 

estimée à 50 km. Il a été considéré que ce transport s’effectue au moyen de camions à moteur diesel d’une 

charge utile de 22 tonnes. La fin de vie du verre est considérée comme étant uniquement de l’enfouissement 

en centre de stockage pour déchets non dangereux inertes.
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 Information pour le calcul de l’analyse de cycle de vie 

PCR utilisé  NF EN 15804+A1 et NF EN 15804/CN. 

Frontières du système  Du berceau à la tombe. 

Allocations  Surfacique (pour produits des différents sites). 

 
Représentativité géographique  
et représentativité temporelle des 
données primaires 

 Géographique: Les données primaires sur les entrées-sorties et de transport pour 
le calcul de l’ICV ont été recueillies auprès des 3 sites de transformation AGC 
européens de fabrication de verres laqués situés en Europe. 
Temporelle: 2015. 
 
Le logiciel d’ACV GaBi ts version 6.115 (date de sortie 2015) ainsi que sa base de 
données, pour les données secondaires, ont été utilisés pour la modélisation du 
cycle de vie et le calcul des indicateurs. 
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 Résultats de l’analyse de cycle de vie 

Tableau 7. Impacts environnementaux  

Impacts 
environnementaux 

Etape de 
production 

Étape du processus 

de construction 
Étape d’utilisation Étape de fin de vie 
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Réchauffement 
climatique 
kg CO2 eq/UF 

1,32E+01 2,32E-01 8,18E-02   5,88E-02             1,49E-02   1,36E-01 

Appauvrissement 
de la couche 
d’ozone 
kg CFC 11 eq/UF 

1,63E-08 9,48E-13 9,69E-12   1,94E-12             6,09E-14   2,24E-12 

Acidification des 
sols et de l’eau 
kg SO2 eq/UF 

9,43E-02 1,04E-03 1,84E-05   7,47E-05             6,61E-05   8,38E-04 

Eutrophisation 
kg (PO4)3- eq/UF 

1,28E-02 2,63E-04 8,31E-06   8,54E-05             1,67E-05   1,21E-04 

Formation d’ozone 
photochimique 
Ethene eq/UF 

5,74E-03 -3,48E-04 1,78E-05   4,65E-06             -2,21E-05   8,13E-05 

Épuisement des 
ressources 
abiotiques 
(éléments) 
kg Sb eq/UF 

5,25E-05 9,05E-09 6,63E-10   2,20E-08             5,82E-10   4,82E-08 

Épuisement des 
ressources 
abiotiques (fossiles) 
MJ/UF 

5,25E-05 3,18E+00 4,74E-02   1,04E-01             2,04E-01   1,77E+00 



AGC Glass Europe  

Lacobel 

14 of 24  

Décembre 2016 

 

Pollution de l’eau 
m3/UF 

7,31E-01 1,35E-02 2,62E-04   1,73E-02             8,70E-04   1,10E-02 

Pollution de l’air 
m3/UF 

4,16E+02 3,26E+00 
1,20E+0

0 
  7,18E-01             2,03E-01   9,67E+00 

 
Tableau 8. Utilisation des ressources 

Utilisation des 
ressources 

Etape de 
production 

Étape du processus 

de construction 
Étape d’utilisation Étape de fin de vie 
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Utilisation de 
l'énergie primaire 
renouvelable, à 
l'exclusion des 
ressources 
d'énergie primaire 
renouvelables 
utilisées comme 
matières premières 
MJ/UF 

1,49E+01 1,78E-01 2,77E-03   5,88E-02             1,14E-02 0,00E+00 1,77E-01 

Utilisation des 
ressources 
d'énergie primaire 
renouvelables en 
tant que matières 
premières  
MJ/UF 

3,19E+00 0,0E+00  0,0E+00    0,0E+00                0,0E+00    0,0E+00   

Utilisation totale 
des ressources 
d'énergie primaire 
renouvelables 
(énergie primaire et 
ressources 
d'énergie primaire 
utilisées comme 
matières 
premières) MJ/UF 

1,81E+01 1,78E-01 2,77E-03   5,88E-02             1,14E-02   1,77E-01 
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Utilisation de 
l'énergie primaire 
non renouvelable, à 
l'exclusion des 
ressources 
d'énergie primaire 
non renouvelables 
utilisées comme 
matières premières 
MJ/UF 

2,19E+02 3,19E+00 4,98E-02   1,25E-01             2,05E-01 0,00E+00 1,84E+00 

Utilisation des 
ressources 
d'énergie primaire 
non renouvelables 
en tant que 
matières premières 
MJ/UF 

1,23E-01 0,0E+00  0,0E+00     0,0E+00               0,0E+00    0,0E+00   

Utilisation totale 
des ressources 
d'énergie primaire 
non renouvelables 
(énergie primaire et 
ressources 
d'énergie primaire 
utilisées comme 
matières 
premières) MJ/UF 

2,19E+02 3,19E+00 4,98E-02   1,25E-01             2,05E-01   1,84E+00 

Utilisation de 
matière secondaire 
kg/UF 

1,05E+00 0,0E+00  0,0E+00    0,0E+00              0,0E+00    0,0E+00   

Utilisation de 
combustibles 
secondaires 
renouvelables 
MJ/UF 

0,00E+00 0,0E+00  0,0E+00    0,0E+00              0,0E+00    0,0E+00   

Utilisation de 
combustibles 
secondaires non 
renouvelables 
MJ/UF 

0,00E+00 0,0E+00  0,0E+00    0,0E+00              0,0E+00    0,0E+00   

Utilisation nette 
d'eau douce1  
m3/UF 

2,88E-02 3,12E-07 1,83E-08   5,00E-03             2,01E-08   3,41E-07 

                                                           
1 Le « Utilisation nette d'eau douce »  est calculé à partir de la quantités du logiciel Gabi « consommation d'eau bleue »  
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Tableau 9. Catégories de déchets 

Catégorie des 
déchets 

Etape de 
fabrication 

Etape de mise en 
oeuvre 

Etape de vie en oeuvre Etape de fin de vie 
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Déchets dangereux 
éliminés  
kg/UF 

2,30E-05 1,51E-06 8,94E-09  4,52E-08       9,72E-08  5,84E-07 

Déchets non 
dangereux éliminés 
kg/UF 

2,16E-01 4,54E-04 2,68E-02  1,92E-02       2,92E-05  1,00E+01 

Déchets radioactifs 
éliminés 
 kg/UF 

4,12E-03 4,35E-06 9,04E-07  8,49E-06       2,80E-07  2,81E-05 

 
  

                                                           

 



AGC Glass Europe  

Lacobel 

17 of 24  

Décembre 2016 

 

Tableau 10. Flux sortants 

Flux sortants 

Etape de 
fabrication 

Etape de mise en 
oeuvre 

Etape de vie en oeuvre Etape de fin de vie 
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Composants 
destinés à la 
réutilisation  
kg/UF 

9,15E-02 0,00E+00 1,10E-03  0,00E+00       0,00E+00  0,00E+00 

Matériaux destinés 
au recyclage  
kg/UF 

5,53E-01 0,00E+00 0,00E+00  0,00E+00       0,00E+00  0,00E+00 

Matériaux destinés 
à la récupération 
d'énergie  
kg/UF 

2,15E-01 0,00E+00 0,00E+00  0,00E+00       0,00E+00  0,00E+00 
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M
J/

U
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électricité 0,00E+00 0,00E+00 0,00E+00  0,00E+00       0,00E+00  0,00E+00 

vapeur 0,00E+00 0,00E+00 0,00E+00  0,00E+00       0,00E+00  0,00E+00 

Gaz 0,00E+00 0,00E+00 0,00E+00  0,00E+00       0,00E+00  0,00E+00 
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 Information additionnelles sur le relargage de substances dangereuses 
dans l’air intérieur, le sol et l’eau pendant l’étape d’utilisation 

1. Air intérieur 

- Emissions de COV et formaldéhyde 

Toutes les laques Lacobel sont respectueuses de l’environnement : elles préservent la qualité de l’air intérieur 

grâce à de très faibles niveaux d’émission de composés organiques volatils (COV) et de formaldéhydes. Suite à 

la publication du Décret No. 2011-321 du 23 mars 2011, complété par l'arrêté du 19 avril 2011(1), les nouveaux 

produits de construction mis sur le marché Français depuis le 1/1/12 doivent recevoir une étiquette dite COV. 

La généralité de verres laquées LACOBEL sont classifié avec une étiquette A. Quelques produits dans la gamme 

sont classifiés A+. Les analyses sur ces références de produits ont été réalisées conformément à la norme ISO 

16000. Les classifications A+/A attestent de la très faible émission en COV. 

Source: déclaration COV et REACH. Plus de info disponible sur  

http://www.yourglass.com/agc-glass-europe/is/en/pdf/voc/voc2016.pdf 

http://www.yourglass.com/agc-glass-europe/is/en/pdf/reach/reach.pdf 

 

- Comportement face à la croissance fongique et bactérienne 

Aucun essai concernant le comportement du produit face à la croissance fongique et bactérienne n’a été 

réalisé. 

Par ailleurs, le produit est en verre, matériau minéral et inerte. Il ne constitue pas, en lui-même, un milieu de 

croissance pour les micro-organismes. Les moisissures peuvent se développer superficiellement face verre ou 

face peinture mais sans dégradation, elles s’enlèvent facilement.  

- Emissions radioactives naturelles des produits de construction 

Aucun essai concernant les émissions radioactives naturelles n’a été réalisé. 

- Emissions de fibres et particules 

Sans objet pour le verre laqué. Aucun essai concernant les émissions de fibres et de particules n’a été réalisé. 

2. Sol et eau 

Aucun essai concernant la qualité sanitaire de l’eau en contact avec le produit durant sa vie en œuvre n’a été 

réalisé. 

http://www.yourglass.com/agc-glass-europe/is/en/pdf/voc/voc2016.pdf
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 Contribution du produit à qualité de vie à l’intérieur des bâtiments 

1. Caractéristiques du produit participant à la création des conditions de confort hygrothermique dans le 

bâtiment 

Un verre laqué n’a pas d’impact sur le confort hygrothermique du bâtiment dans lequel il est installé. 

2. Caractéristiques du produit participant à la création des conditions de confort acoustique dans le 

bâtiment 

Un verre laqué n’a pas d’impact sur le confort acoustique du bâtiment dans lequel il est installé. 

3. Caractéristiques du produit participant à la création des conditions de confort visuel dans le bâtiment 

Aucun essai n’a été réalisé. 

 

4. Caractéristiques du produit participant à la création des conditions de confort olfactif dans le bâtiment 

Aucun essai concernant le confort olfactif n’a été réalisé. 

  



AGC Glass Europe  

Lacobel 

20 of 24  

Décembre 2016 

 

 Informations additionnelles 

1. Valeurs du total « cycle de vie » et des sous-totaux exigées par l’arrêté du 23 décembre 2013 pour les 

indicateurs de la FDES 

L’article 3 de l’arrêté du 23 décembre 2013 relatif à la déclaration environnementale des produits de 

construction et de décoration destinés à un usage dans les ouvrages de bâtiment décrit le contenu de la 

déclaration environnementale, notamment en termes de valeurs d’indicateurs : 

 

« Art. 3. − La déclaration environnementale mentionnée à l’article R. 214-27 du code de la consommation 

contient les informations suivantes : 

 

1° Les valeurs, pour le total cycle de vie et pour l’étape de production, l’étape du processus de construction, 

l’étape d’utilisation et l’étape de fin de vie, des indicateurs suivants : 

 
Impacts environnementaux 

- Réchauffement climatique 

- Appauvrissement de la couche d’ozone 

- Acidification des sols et de l’eau 

- Eutrophisation 

- Formation d’ozone photochimique 

- Épuisement des ressources abiotiques (éléments)  

- Épuisement des ressources abiotiques (fossiles) 

- Pollution de l’eau 

- Pollution de l’air 

Utilisation des ressources 

- Utilisation de l’énergie primaire renouvelable, à 

l’exclusion des ressources d’énergie primaire 

renouvelables utilisées comme matières premières 

- Utilisation des ressources d’énergie primaire 

renouvelables en tant que matières premières 

- Utilisation totale des ressources d’énergie primaire 

renouvelables (énergie primaire et ressources 

d’énergie primaire utilisées comme matières 

premières) 

- Utilisation de l’énergie primaire non renouvelable, à 

l’exclusion des ressources d’énergie primaire non 

renouvelables utilisées comme matières premières 

- Utilisation des ressources d’énergie primaire non 

renouvelables en tant que matières premières 

- Utilisation totale des ressources d’énergie primaire 

non renouvelables (énergie primaire et ressources 

d’énergie primaire utilisées comme matières 

premières) 

- Utilisation de matière secondaire

 

- Utilisation de combustibles secondaires 

renouvelables 

- Utilisation de combustibles secondaires non 

renouvelables 

- Utilisation nette d’eau douce 

Catégories de déchets 

- Déchets dangereux éliminés 

- Utilisation des ressources d’énergie primaire non 

renouvelables en tant que matières premières 

- Utilisation totale des ressources d’énergie primaire 

non renouvelables (énergie primaire et ressources 

d’énergie primaire utilisées comme matières 

premières) 

- Utilisation de matière secondaire 

- Utilisation de combustibles secondaires 

renouvelables 

- Utilisation de combustibles secondaires non 

renouvelables 

- Utilisation nette d’eau douce 

Catégories de déchets 

- Déchets dangereux éliminés 

- Déchets non dangereux éliminés 

- Déchets radioactifs éliminés 

Flux sortants 

- Composants destinés à la réutilisation 

- Matériaux destinés au recyclage 

- Matériaux destinés à la récupération d’énergie 

- Énergie fournie à l’extérieur (par vecteur 

énergétique)  
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Impacts environnementaux 
Total Cycle 

de Vie 

Total A1-A3 Total A4-A5 Total B Total C 

Étape de 
production 

Étape du 
processus de 
construction 

Étape 
d’utilisation 

Étape de 
fin de vie 

Réchauffement climatique 
kg CO2 eq/UF 

1,37E+01 1,32E+01 3,14E-01 5,88E-02 1,51E-01 

Appauvrissement de la 
couche d’ozone 
kg CFC 11 eq/UF 

1,63E-08 1,63E-08 1,06E-11 1,94E-12 2,30E-12 

Acidification des sols et de 
l’eau 
kg SO2 eq/UF 

9,64E-02 9,43E-02 1,06E-03 7,47E-05 9,04E-04 

Eutrophisation 
kg (PO4)3- eq/UF 

1,33E-02 1,28E-02 2,71E-04 8,54E-05 1,38E-04 

Formation d’ozone 
photochimique 
Ethene eq/UF 

5,47E-03 5,74E-03 -3,30E-04 4,65E-06 5,92E-05 

Épuisement des ressources 
abiotiques (éléments)  
kg Sb eq/UF 

5,26E-05 5,25E-05 9,71E-09 2,20E-08 4,88E-08 

Épuisement des ressources 
abiotiques (fossiles) 
MJ/UF 

5,30E+00 5,25E-05 3,23E+00 1,04E-01 1,97E+00 

Pollution de l’eau 
m3/UF 

7,74E-01 7,31E-01 1,38E-02 1,73E-02 1,19E-02 

Pollution de l’air 
m3/UF 

4,31E+02 4,16E+02 4,46E+00 7,18E-01 9,87E+00 

 

Utilisation des ressources 
Total Cycle 

de Vie 

Total A1-A3 Total A4-A5 Total B Total C 

Étape de 
production 

Étape du 
processus de 
construction 

Étape 
d’utilisation 

Étape de fin 
de vie 

Utilisation de l’énergie 
primaire renouvelable, à 
l’exclusion des ressources 
d’énergie primaire 
renouvelables utilisées comme 
matières premières 
MJ/UF 

1,53E+01 1,49E+01 1,81E-01 5,88E-02 1,88E-01 

Utilisation des ressources 
d’énergie primaire 
renouvelables en tant que 
matières premières 
MJ/UF 

3,19E+00 3,19E+00 0,00E+00 0,00E+00 0,00E+00 

Utilisation totale des 
ressources d’énergie primaire 
renouvelables (énergie 
primaire et ressources 
d’énergie primaire utilisées 
comme matières premières) 
MJ/UF 

1,85E+01 1,81E+01 1,81E-01 5,88E-02 1,88E-01 
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Utilisation des ressources 
Total Cycle 

de Vie 

Total A1-A3 Total A4-A5 Total B Total C 

Étape de 
production 

Étape du 
processus de 
construction 

Étape 
d’utilisation 

Étape de fin 
de vie 

Utilisation de l’énergie 
primaire non renouvelable, à 
l’exclusion des ressources 
d’énergie primaire non 
renouvelables utilisées comme 
matières premières 
MJ/UF 

2,25E+02 2,19E+02 3,24E+00 1,25E-01 2,05E+00 

Utilisation des ressources 
d’énergie primaire non 
renouvelables en tant que 
matières premières 
MJ/UF 

1,23E-01 1,23E-01 0,00E+00 0,00E+00 0,00E+00 

Utilisation totale des 
ressources d’énergie primaire 
non renouvelables (énergie 
primaire et ressources 
d’énergie primaire utilisées 
comme matières premières) 
MJ/UF 

2,25E+02 2,19E+02 3,24E+00 1,25E-01 2,05E+00 

Utilisation de matière 
secondaire 
kg/UF 

1,05E+00 1,05E+00 0,00E+00 0,00E+00 0,00E+00 

Utilisation de combustibles 
secondaires renouvelables 
MJ/UF 

0,00E+00 0,00E+00 0,00E+00 0,00E+00 0,00E+00 

Utilisation de combustibles 
secondaires non renouvelables 
MJ/UF 

0,00E+00 0,00E+00 0,00E+00 0,00E+00 0,00E+00 

Utilisation nette d’eau douce 
m3/UF 

2,88E-02 2,88E-02 3,30E-07 4,27E-06 3,61E-07 

 

Catégories de déchets 
Total Cycle 

de Vie 

Total A1-A3 Total A4-A5 Total B Total C 

Étape de 
production 

Étape du 
processus de 
construction 

Étape 
d’utilisation 

Étape de fin 
de vie 

Déchets dangereux éliminés 
kg/UF 2,52E-05 2,30E-05 1,52E-06 4,52E-08 6,81E-07 

Déchets non dangereux 
éliminés 
kg/UF 

1,03E+01 2,16E-01 2,73E-02 1,92E-02 1,00E+01 

Déchets radioactifs éliminés 
kg/UF 4,16E-03 4,12E-03 5,26E-06 8,49E-06 2,84E-05 
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Flux sortants 
Total 

Cycle de 
Vie 

Total A1-A3 Total A4-A5 Total B Total C 

Étape de 
production 

Étape du 
processus de 
construction 

Étape 
d’utilisation 

Étape de 
fin de vie 

Composants destinés à la 
réutilisation 
kg/UF 

9,26E-02 9,15E-02 1,10E-03 0,00E+00 0,00E+00 

Matériaux destinés au 
recyclage 
kg/UF 

5,53E-01 5,53E-01 0,00E+00 0,00E+00 0,00E+00 

Matériaux destinés à la 
récupération d’énergie 
kg/UF 

2,15E-01 2,15E-01 0,00E+00 0,00E+00 0,00E+00 
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M
J/

U
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Électricité 0,00E+00 0,00E+00 0,00E+00 0,00E+00 0,00E+00 

Vapeur 0,00E+00 0,00E+00 0,00E+00 0,00E+00 0,00E+00 

Gaz de 
process 

0,00E+00 0,00E+00 0,00E+00 0,00E+00 0,00E+00 
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2. Politique de gestion des déchets 

Dans les sites AGC GLASS EUROPE, les rebuts internes de fabrication verriers et pré-consommateurs ne sont 

pas considérés comme des déchets mais comme des matières premières secondaires, et sont donc triés et 

gérés avec beaucoup d’attention avant d’être recyclés dans les fours verriers. En moyenne, 30% du poids total 

d’une feuille de verre fabriquée provient de verre recyclé en interne.  

AGC a développé une politique zéro déchet mis en décharge. 

AGC est également impliquée dans différents projets pour évaluer la faisabilité,les moyens de collecte, la filière 

de recyclage et la réutilisation du flux de verre qui pourrait être disponible sur les déchets de démolition 

(source: voir www.agc-flattoflat.eu. Projet: LIFE12 ENV/BE/000214). Les gains environnementaux sont la 

réduction de la quantité de verre mise en enfouissement et la réduction de l’extraction de matière première. 

3. Règles d’extrapolation des résultats de la FDES 

Les indicateurs de la FDES sont plus au mois proportionnels à la masse de produit définie par l’unité 

fonctionnelle (10 kg / m2 pour une épaisseur de 4 mm). Dans le cas de l’usage du même produit avec une 

épaisseur différente de celle considérée dans la présente FDES (4 mm), les résultats de la FDES peuvent être 

approximées à l’aide d’une extrapolation massique, ou d’une extrapolation via l’épaisseur. Les deux approches 

conduisent au même résultat. Notez que certains procédés ne varient pas avec l'épaisseur du verre. Une telle 

approche permet donc d’obtenir un premier ordre de grandeur pour les autres épaisseurs de vitrage mais 

aboutit à des résultats maximisant dans la mesure où les impacts environnementaux des procédés sont 

dépendants de la surface et non de l’épaisseur.  

Par exemple, dans le cadre d’un scénario d’utilisation mettant en œuvre une épaisseur de verre AGC, Lacobel 

8 mm (à savoir, deux fois l’épaisseur de référence), les résultats des impacts sont multipliés par deux. 

 

 

 

 

 

   Données supplémentaires disponibles dans www.yourglass.com 

   et dans la rubrique « Environnement » du site www.agc-glass.eu 

 

 

 

 

 

 

http://www.agc-flattoflat.eu/
http://www.yourglass.com/
http://www.agc-glass.eu/English/Homepage/Our-Values/Environment/Environmental-Report-2015/page.aspx/2552
http://www.agc-glass.eu/English/Homepage/Our-Values/Environment/Environmental-Report-2016/page.aspx/2641

